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STATUTS de l’ABS 
 

ASSOCIATION pour une BRESSE SPORTIVE 

 

 
 

                                                      TITRE 1  

 
                                                             BUT ET COMPOSITION 

 

 
Article 1er :   

Il est constitué, entre les personnes physiques objet de l'article 2 des présents statuts, une association 

sportive, relevant de la loi du 1 juillet 1901 et définie par le chapitre II du titre 1er de la loi n°84 610 du 16 

juillet 1984 modifiée et par le décret d'application n°2004 -2 du 7 janvier 2004. 

Cette Association créée en 1985, est dite Association pour une Bresse Sportive sous la dénomination 

« ABS ».  Elle adhère en 1992 à la Fédération Française de la Retraite Sportive « FFRS » par son 

appartenance au Comité Départemental de la Retraite Sportive de Saône et Loire « CODERS71 », dont elle 

constitue un des clubs affiliés. 

 

Elle a pour objet de : 

 

- favoriser le développement de la pratique des activités physiques, sportives et occasionnellement 

culturelles adaptées au temps de la retraite ou au temps assimilé, sans idée de compétition, dans le respect 

des règlements techniques des disciplines sportives, le cas échéant adaptés aux caractéristiques des 

adhérents, et des règles générales et particulières de sécurité, 

- valoriser la préservation du capital santé des séniors, 

- promouvoir la convivialité par la pratique en groupe des activités physiques et sportives dont la liste est 

mise à jour annuellement par la FFRS, et accessoirement, par des activités créatives et artistiques, 

- entretenir toutes relations utiles avec les autres groupements sportifs ainsi qu’avec les organisations de 

retraités, 

- conduire des actions de coopération ou de promotion avec des associations locales, des municipalités ou 

des communautés de communes. 

 

L’association s’interdit toute discrimination de quelque nature que ce soit. 

Elle s’interdit également toute discussion à caractère politique ou confessionnel. 

Elle veille au respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et 

Sportif Français et de l’article 8 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée. 

Elle adhère au Contrat d’Engagement Républicain (CER) annexé aux présents statuts (décret du 31 

décembre 2021 n° 2021-1947 qui en fixe les modalités). 

 

 

Elle garantit un fonctionnement démocratique, la transparence de sa gestion et l’égal accès des femmes et 

des hommes à ses instances dirigeantes. 

 

Elle a son siège au domicile du Président en exercice. 

 

Le siège peut être transféré à une autre adresse par simple décision du Comité Directeur. 

 

Sa durée est illimitée. 
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Article 2 : 

L’association se compose de personnes physiques, de 50 ans et plus répondant aux critères définis dans les 

statuts de la FFRS. 

  

Tout membre de l'association doit obligatoirement être titulaire de la licence FFRS. 

La licence est annuelle et délivrée pour la durée de la saison sportive : 1er septembre-31 août. 

 

Article 3 : 

Il n’y a pas de limitation départementale à l’inscription en tant que membre à l’ABS 

 

Du fait de l’étendue géographique couverte par l’ABS, celle-ci est organisée en sections géographiques, dans 

lesquelles les membres sont inscrits, et où sont pratiquées différentes activités. 

 

Les différentes sections géographiques ne représentent aucunement des entités indépendantes, et sont les 

parties constitutives de l’ABS. 

 

Article 4 : 

Les membres adhérents doivent satisfaire aux présents statuts et respecter le règlement intérieur, et 

l’ensemble des règles relatives à la pratique sportive. 

 

     

TITRE 2 
                   

                ADHESIONS 

 

Article 5 : 

La licence confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et activités de l’ABS. 

 

Pour obtenir la licence FFRS, les adhérents doivent avoir payé leur cotisation, et fournir en début de saison 

tout document demandé par la FFRS et conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

La qualité de membre de l’ABS se perd : 

-  par démission, 

-  par non-renouvellement de la licence ou le non-paiement de la cotisation annuelle,   

-  par radiation à la suite d’une faute grave, conformément au règlement de la FFRS. 

 

Article 6 : 

La délivrance d’une licence peut être refusée par décision motivée du CODERS71 ou de la FFRS. 

 

 

      TITRE 3 

 
ORGANISATION DES SECTIONS GEOGRAPHIQUES 

 

 

Article 7 : 

Les sections géographiques disposent de responsables administratifs locaux. 

 

Article 8 : 

Les membres inscrits de chaque section géographique désignent de façon démocratique leurs responsables 

administratifs. 

Cette désignation est réalisée pour une durée de quatre ans.  

Ils sont rééligibles. 

 

 

Article 9 : 
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En cas de départ d'un responsable local (décès, démission ou toute autre cause), la section géographique 

concernée remplace celui-ci par une nouvelle désignation démocratique.  

 

TITRE 4 
 

LE COMITE DIRECTEUR 

    

Article 10 :  

L’ABS est administrée par un Comité Directeur composé de 30 membres maximum. 

Pour être élu au Comité Directeur, tout candidat doit jouir de ses droits civiques et être licencié à la FFRS. 

 

Article 11 : 

Le Comité Directeur, entériné par l’Assemblée Générale, est élu pour une durée de 4 ans. 

Les membres du Comité Directeur sont rééligibles. 

 

En cas de départ d'un membre élu (décès, démission ou toute autre cause), le Comité Directeur peut le 

remplacer par une cooptation qui devra être ratifiée par un vote lors de la prochaine Assemblée Générale. 

Tout membre coopté ne reste en fonction que pendant le temps qui reste à courir jusqu'à la fin du mandat de 

celui qu'il remplace. 

 

Article 12 : 

Le Comité Directeur choisit, en son sein, les membres qui constituent le Bureau. 

 

Article 13 : 

Le Comité Directeur se réunit régulièrement pour aborder tous les problèmes relatifs au bon fonctionnement 

de l’ABS. 

Les décisions sont prises à la majorité des participants lors des réunions. 

En cas d’égalité des voix, celle du Président est prépondérante. 

Les votes portant sur les personnes ont lieu à bulletin secret. 

Le règlement intérieur est préparé et adopté par le Comité Directeur. 

 

 

  TITRE 5 

 
      ASSEMBLEE GENERALE 

 

Article 14 : 

L’Assemblée Générale se compose de tous les membres adhérents de l’Association à jour de leur cotisation. 
 

Article 15 : 

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an à la date fixée par le Président et chaque fois que 

sa convocation est demandée par le Comité Directeur ou par le tiers des membres de l’ABS. 

 

La convocation à l’Assemblée Générale est annoncée et diffusée par les responsables de section et est 

également diffusée sur le site internet de l’ABS, au moins 3 semaines avant la date de ladite Assemblée. 

 

Le vote par correspondance n’est pas admis. Le vote par procuration est admis dans la limite de deux 

procurations par membre présent. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

Pour la validité des délibérations, la présence ou représentation du quart des membres est nécessaire.  

Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale est à nouveau convoquée, avec le même ordre du jour, 

à quinze jours d’intervalle au moins. 

L’Assemblée Générale délibère alors sans condition de quorum. 
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Article 16 : 

L’ordre du jour est fixé par le Bureau du Comité Directeur. 

L’Assemblée Générale entérine l’élection du Comité Directeur. 

Elle délibère sur la situation morale et financière de l’association. 

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions 

mises à l’ordre du jour. 

Elle vote le prix de la cotisation annuelle. 

                 

  

TITRE 6 

 
DOTATION ET RESSOURCES ANNUELLES 

 
Article 17 :  

Les ressources annuelles de l’ABS comprennent : 

-  Les cotisations de ses adhérents. 

-  Le produit de certaines manifestations. 

-  Des subventions éventuelles. 

-  Les dons des personnes privées et publiques. 

 

Article 18 :  

La comptabilité de l’association est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 

 

TITRE 7 

 
MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 

 
Article 19 :   

Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale Extraordinaire sur proposition du Comité 

Directeur ou du dixième au moins des membres de l’Association. 

 

La convocation à l’Assemblée Générale Extraordinaire est diffusée et annoncée par les responsables de 

section, et est également diffusée sur le site internet de l’ABS, au moins 3 semaines avant la date de la dite 

Assemblée. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut modifier les statuts que si le quart au moins de ses adhérents 

sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Extraordinaire est à nouveau convoquée sur le 

même ordre du jour, quinze jours au moins avant la date fixée pour cette nouvelle assemblée qui statue alors 

sans condition de quorum. 

 

Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des adhérents présents. 

 

Article 20 :  

Une Assemblée Extraordinaire ne peut prononcer la dissolution de l’Association que si elle est convoquée 

spécialement à cet effet. 

 

Article 21 :  

En cas de dissolution de l’association, l’Assemblée Extraordinaire désigne un ou plusieurs commissaires 

chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net, conformément à la loi, à une ou  

plusieurs associations qui poursuivent le même but. 
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TITRE 8 

 
    SURVEILLANCE ET PUBLICITE 

 

Article 22 :  

Le Président de l’Association ou son délégué fait connaître, dans les trois mois, à la sous-préfecture de 

l’arrondissement où elle a son siège social, tous les changements intervenus, à savoir : 

-  Modifications apportées aux statuts 

-  Changement de titre de l’association 

-  Changements survenus au sein du Bureau 

-  Transfert du siège social 

 

Article 23 

Les présents statuts ont été modifiés et adoptés par l’Assemblée Générale Extraordinaire qui s’est tenue à   

Louhans le 15 novembre 2022, sous la présidence de Catherine ROY, Présidente de l’ABS. 

 

Fait à Louhans, en 3 exemplaires :  exemplaire Sous-Préfecture 

     exemplaire Coders 71  

     exemplaire ABS    

 

 

 

 

 

 

 

 

Françoise Hintze,        Christine Chamard, 

Vice-Présidente        Vice-Présidente 

 

 

 

 

 

 

 

Odette Hamel,        Nicole Reydellet, 

Trésorière         Secrétaire 

 

                     

          

 

 

 

 

         

 

   Catherine Roy, 

        Présidente 

  

 

 

 

 


